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Vente d'un ordinateur mais aucune somme
récupérée a ce jour

Par celiacerise, le 06/01/2009 à 10:53

il y un an j'ai vendu à un ami un ordinateur d'une valeur de 500 €. D'un commun accord, mon
ami devait me le payer plus tard. Essayant de le contacter en vain, par téléphone, sur le lieu
de son domicile, il a changé de numéro de téléphone et reste actuellement injoignable. que
puis je faire pour récupérer cet argent et peut être demander des indemnités de paiements ?
dans l'attente d'un conseil de votre part, je reste à votre disposition par mail. Merci d'avance
de m'éclairer ne sachant pas les manières d'action.
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